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Fait à Kinshasa, le 16 avril 2004.  

Professeur Emile Ngoy Kasongo 
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Fait à Kinshasa, le 16 avril 2004.  

Professeur Emile Ngoy Kasongo 
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GOUVERNEMENT

Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire  

Arrêté Ministériel n° MINESU/CABMIN/042/2004 du 16 avril 

2004 portant application de la prime de fonction académique et 

scientifique au personnel de l'Enseignement Supérieur et 

Universitaire 

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et Universitaire,  

Vu la Constitution de la Transition, spécialement son article 91; 

Vu l'accord global et inclusif sur la Transition en République 
Démocratique du Congo ; 

Vu l’Ordonnance-loi n° 025/81 du 03 octobre 1981 portant 
organisation générale de l'Enseignement Supérieur et Universitaire;  

Vu l'Ordonnance n° 81-160 du 07 octobre 1981, portant statut du 
personnel de l'Enseignement Supérieur et Universitaire ; 

Vu le Décret n° 03/25 du 16 septembre 2003 portant organisation 

et fonctionnement du Gouvernement de Transition ainsi que les 

modalités pratiques de collaboration entre le Président et les Vice-

Présidents de la République, les Ministres et les Vice-Ministres; Vu le 

Décret n° 03/027 du 16 septembre 2003 fixant les attributions des 

Ministres ; 

Vu, tel que modifié à ce jour, le Décret n° 031/006 du 30 juin 2003 

portant nomination des Ministres et Vice-Ministres du Gouvernement 

de Transition ; 

Vu l'urgence et la nécessité ; 

A R R E T E  

Article 1er :  

Les taux de la prime de fonction académique et scientifique du 

personnel de l'Enseignement Supérieur et Universitaire sont fixés 

conformément aux tableaux en annexe.  

Article 2 :  

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au 

présent Arrêté. 

Article 3 :  

Le Secrétaire Général à l'Enseignement Supérieur et Universitaire 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté qui sort ses effets à partir du 

31 mai 2004. 


